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« Si l’on veut que le vieillissement 
soit quelque chose de positif, il 

faut que la vie plus longue s’accompagne 
de possibilités d’être en bonne santé, de 

participer et d’être en sécurité. » 
(OMS, 2002)



Mot du maire Desormeaux

C’est avec beaucoup de fierté que la Municipalité
de Saint-Émile-de-Suffolk présente sa nouvelle 
politique de la famille et des aînés.

En adoptant cette politique, mes collègues  
du conseil et moi souhaitons amener les  
résidents à dialoguer et ainsi à raviver l’esprit  
de communauté dont était empreint jadis notre  
village. Nous avons une responsabilité sociale  
envers nos familles et nos aînés, et nous devons  
garder à l’esprit les besoins des familles et des  
personnes aînées lors de nos prises de décisions.

Cette démarche permettra de soutenir nos  
familles et nos aînés, de leur donner davantage 
 de services et d’infrastructures pour rendre leurs 
rassemblements encore plus agréables, favoriser  
leurs déplacements et leur sécurité, et ce,  
chez nous, au cœur même de la nature.

En terminant, je remercie les membres du comité  
de l’élaboration de la politique familiale  
municipale pour leur immense travail. 

Hugo Desormeaux
Maire de Saint-Émile-de-Suffolk
Responsable des questions Familles (RQF)

Membres du comité de pilotage
Hugo Desormeaux, maire et responsable  
des questions Familles;

Huguette Saint-Amand, conseillère responsable  
des questions Aînés au début de la démarche;

Louise Boudreault, conseillère, responsable  
des questions Familles en début de démarche,  
représentante pour les familles;

Danielle Longtin, directrice générale de la Municipalité;

Carol-Sue Ash, adjointe administrative de la Municipalité;

Julie Paradis, technicienne en loisirs de la Municipalité, repré-
sentante pour les familles;

Joanne Nantel, citoyenne, représentante pour les  
personnes handicapées et les proches aidant.e.s;

Pauline Hotte, citoyenne, représentante pour les aînés;
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Des politiques familles et aînés? Pourquoi? Et comment?

Pour être certifiée Municipalité amie des aînés par le secrétariat aux  
aînés, Saint-Émile-de-Suffolk doit viser différents objectifs. L’objectif ultime  
est de «mettre un frein à l’âgisme » – la discrimination basée sur l’âge –, 
et pour y arriver, le conseil municipal doit « adapter ses politiques, ses  
services et ses structures », afin que la Municipalité puisse « agir de façon  
globale et intégrée » en ce sens.

En français simple, c’est revoir  l’ensemble des pratiques dans tous les  
champs d’action d’une Municipalité et ramener à chacune des étapes une préoc-
cupation consciente pour le bien-être des aîné.e.s : c’est une remise  
en question des habitudes pour intégrer, au quotidien, des actions favorisant  
la participation des aîné.e.s à la vie sociale et politique de la communauté  
et pour soutenir leur qualité de vie, et, ce faisant, pour apporter une cohérence d’en-
semble aux actions municipales les touchant.

La politique familiale municipale cherche à atteindre les mêmes fins, mais  
pour les familles, sans discrimination pour le type de famille. Biparentale,  
monoparentale avec enfants jeunes ou moins jeunes à la maison, ayant  
quitté ou encore à venir, toutes les formes familiales sont incluses.

La Municipalité réalise donc des politiques des familles et des aînés qui, par la 
mobilisation des principaux acteurs de la communauté (individus ou  
organismes), formulera un ensemble de propositions concrètes ancrées dans les 
réalités vécues par les familles et les aîné.e.s de la communauté.

En ce sens, les politiques se veulent autant une mise en commun des idées des prin-
cipaux acteurs qu’une proposition finale; la démarche de réflexion et de mobilisation 
est aussi importante que le document final auquel elle aboutit parce que les deux 
fondent, ensemble, le soutien d’une communauté et la mise en mouvement de 
celle-ci pour réaliser des projets d’autant plus réalistes que chacun.e s’y reconnaîtra.

SECTION 1
LES DÉMARCHES 
PFM et MADA
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Étapes de certification pour Saint-Émile-de-Suffolk

Plusieurs étapes ont été nécessaires à la Municipalité de Saint-Émile-de-Suffolk 
pour compléter sa démarche Municipalité amie des aînés (MADA). Premièrement, 
lors de son assemblée ordinaire du 13 mars 2017 et grâce à une subvention  
du ministère des Aînés, le conseil a mandaté pour mener à bien ce projet  
Gabriel Dagenais, Service-conseil : politiques de développement durable. 

Ensuite, les élus au conseil municipal ont mandaté une responsable pour les  
questions « aînés » (RQA), la conseillère Huguette Saint-Amand, et une responsable 
des questions familiales (RQF), la conseillère Louise Boudreault. Le 10 avril 2017,  
le conseil de Saint-Émile-de-Suffolk a créé un comité de pilotage PFM et MADA  
rassemblant des représentants municipaux; monsieur le Maire Desormeaux;  
Huguette Saint-Amand et Louise Boudreault du conseil municipal; la directrice  
générale, Danielle Longtin et son adjointe administrative, Carole Ash; ainsi que  
les citoyennes engagées autrement dans leur communauté Pauline Hotte et 
Joanne Nantel. Par la suite, Julie Paradis, technicienne en loisirs de la Municipalité 
s’est jointe activement au comité de pilotage.

La première étape de la démarche est normalement d’effectuer un « diagnostic 
du milieu ». La Municipalité renouvelant au même moment son plan d’urbanisme, 
le diagnostic en sera largement inspiré et certains tableaux ou sections en sont des 
reprises directes. En complément, nous avons fait un portrait statistique de différents 
groupes démographiques de la municipalité : personnes vivant seules, familles 
avec enfants (mineurs ou majeurs), ménages aînés, villégiateurs. Sans surprise,  
la situation de défavorisation des ménages est une donnée qui est ressortie de  
ce portrait, sauf pour ce qui est des villégiateurs, généralement plus aisés.

Cette base a été complétée par une consultation par sondage de  
l’ensemble des ménages résidents et d’un échantillon d’un tiers des  
villégiateurs. Le sondage, distribué par courrier, mais collecté en  
porte-à-porte par des bénévoles, portait sur la vision que les familles  
et les aîné.e.s ont d’eux-mêmes, sur leurs besoins tels que vécus dans  
leur réalité et sur leurs objectifs pour la communauté.

Pour accomplir cette consultation, qui s’est tenue d’octobre à décembre 2017, les 
bénévoles ont été formé.e.s pour aider les résident.e.s à remplir leur questionnaire, 
en particulier formé.e.s aux enjeux liés à l’analphabétisme. En complément, des 
groupes de discussion (focus groups) ont été tenus pour obtenir plus de nuances 
dans les réponses données. En combinant leurs visions aux informations recueillies, 
le comité de pilotage a énoncé les valeurs et principes phares à mettre de l’avant 

pour améliorer la qualité de vie des familles et aîné.e.s au quotidien tant à 
court terme qu’à moyen et à long termes, et propose au conseil municipal 
un plan d’actions à prendre pour y répondre.

Le tout est rassemblé dans la présente politique de Saint-Émile-de-Suffolk 
pour les familles et les aînés, qui a été rédigée par le comité et soumise au 
conseil municipal lors de son assemblée du 10 décembre 2018. Elle souligne, 
pour le conseil et l’administration, les problématiques sur lesquelles intervenir, 
proposant une certaine vision pour y remédier. La politique est complétée  
par un plan d’action qui suggère une liste d’actions concrètes à reprendre, 
associées à un échéancier sur trois ans et à des indicateurs de rendement 
pour en mesurer la réussite. Ces actions visent autant à mettre en valeur les 
forces présentes dans le milieu qu’à s’attaquer aux défis que la communauté 
a identifiés.

La politique est, en bref, la vision développée par les personnes actives et 
impliquées de la communauté de Saint-Émile-de-Suffolk, sur les problèmes 
qui touchent Saint-Émile-de-Suffolk et les actions concrètes à prendre pour 
s’y attaquer. Cette vision de la communauté est remise entre les mains des 
élu.e.s du conseil municipal et des organismes partenaires, qui pourront  
l’intégrer en tout ou en partie dans leur planification. Les politiques familles  
et aînés se veulent aussi, par la consultation et la rédaction communes,  
un processus mobilisateur dans la communauté : un vecteur d’actions  
porteur de changements positifs très concrets dans la vie quotidienne de  
Saint-Émile-de-Suffolk.

C’est lors de la mise en œuvre de ces actions, par l’administration municipale 
elle-même ou par ses partenaires (groupes communautaires, services publics 
et entreprises privées), que la politique prendra forme aux yeux de l’ensemble 
des membres de la communauté. Un comité de suivi de la mise en œuvre 
formé de citoyens de Saint-Émile-de-Suffolk doit être constitué par le conseil. 
Celui-ci s’assurera de la pleine réalisation des différentes actions et évaluera 
les impacts réels de celles-ci sur la qualité de vie des aîné.e.s de Saint-Émile-
de-Suffolk.
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SECTION 2
DIAGNOSTIC 
DU MILIEU DE VIE

PORTRAIT DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ÉMILE-DE-SUFFOLK

La politique familles et aînés de Saint-Émile-de-Suffolk vise tous les types de 
ménages, en focalisant certaines préoccupations et actions sur les aîné.e.s, et 
d’autres, sur les familles. Mais comment est définie cette population?

Ainsi, pour les besoins de la démarche Saint-Émile-de-Suffolk–PFM–MADA, ont 
été considérées comme aînées « toutes les personnes âgées de 60 ans et  
plus et toutes les personnes se sentant ou s’identifiant elles-mêmes aînées ».  
De la même façon, les ménages dits « familiaux » incluent toute une variété 
de réalités, mais nous avons focalisé nos propositions sur les ménages avec 
des enfants à la maison. 

Les politiques familles et aînés sont un document préparé par les acteurs  
mobilisés de la communauté, pour tou.te.s les aîné.e.s et toutes les familles.  
Le document s’adresse en priorité à l’administration de la Municipalité de  
Saint-Émile-de-Suffolk et à ses partenaires visant le bien-être de sa population 
aînée : les différentes administrations des services sociaux du territoire, tout 
comme les organismes communautaires (Club d’Âge d’Or, Club Tiguidou, 
groupe des Villageoises, etc.).
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Source : Statistique Canada, Recensement 2011.
NB : Hommes à gauche, exprimés négativement

Dans un avenir rapproché, l’ouverture prévue d’un centre pour personnes âgées 
avec une offre pour différents niveaux d’autonomie pourrait amener un afflux 
important de nouveaux.elles résident.e.s à Saint-Émile-de-Suffolk, autant comme 
résident.e.s du centre, que par les travailleur.e.s qui s’installeraient à proximité.

Population, territoire et services disponibles

Démographie
La municipalité de Saint-Émile-de-Suffolk accueille une population  
relativement stable depuis un bond notable il y a une vingtaine d’années,  
au tournant des années 2000.

Source : Statistique Canada, 1971-2016

Le recensement de 2016 établissait la population permanente à 477  
personnes. De ce nombre, 40 enfants, 25 ados et 420 adultes, dont 150 
jeunes aînés (50-64 ans) et 1351 ayant atteint l’âge de la retraite. Sur  
la base de la population résidente actuelle, 40 personnes supplémentaires 
devraient atteindre ce seuil « aîné » en 2021, et encore 20 de plus en 2026.  
La population actuelle de Saint-Émile-de-Suffolk, comparée à celle du  
Québec est plus âgée : l’âge médian y est de 54,6 ans contre 42,5 ans  
pour la province. Les défis du vieillissement de la population sont déjà  
présents à Saint-Émile-de-Suffolk. 

1 Les totaux ne concordent pas, car les sous-catégories sont arrondies au 5 près dans le 
recensement.



Services sociaux et de santé
On note, à l’analyse des données, que plusieurs personnes se 
déclarent préoccupées par leur santé, avec 12 répondants en 
mauvaise santé et 8 avec une santé passable. Tou.te.s ont plus  
de 50 ans : 6 de 50 à 64 ans, 8 de 65 à 79 ans et 6 de 80 ans et 
plus. Cette grande quantité, surtout en extrapolant sur l’ensemble 
de la population pour un total estimé autour 60 personnes, est  
surprenant, surtout en prenant en compte que le déclin de la  
santé est un facteur qui précipite le départ pour se rapprocher  
des services de santé.

Scolarité des 25 ans et +
Par ailleurs, en matière d’instruction, on dénombre une proportion 
beaucoup plus importante de la population sans diplôme à Saint-
Émile-de-Suffolk qu’au Québec : 35 % contre 13 %. 29 % ont un 
secondaire comme niveau scolaire complété le plus élevé,  
contre 19 % au Québec. Pour la scolarité cégep, les données  
sont semblables. Et pour l’université, seulement 8 % de la population 
a un baccalauréat, contre 16 % pour le Québec, et personne  
n’aurait de diplôme d’études aux cycles supérieurs, alors qu’au  
Québec 9 % de la population en aurait.
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Isolement
Le recensement de 2016 dénombre 70 personnes vivant seules, soit 16 %  
de la population et 31 % des ménages. Cette proportion peut sembler  
élevée, mais pour le Québec en entier, c’était 14 % et 33 %. Au-delà  
du fait de vivre seul.e, le questionnaire nous permet d’extrapoler que, 
des 70 personnes, 39 seraient des aîné.e.s, et que ce serait plus souvent 
des hommes, dans un rapport de deux pour une femme. Tout de même, 
toutes les personnes vivant seules déclarent avoir quelqu’un sur qui compter 
en cas de besoin, même parmi celles déclarant se sentir souvent ou 
toujours isolées. Toutefois, ce sentiment d’isolement ne semble pas lié à 
la participation aux activités de la communauté : certaines personnes qui 
vont aux activités se sentent seules, et des personnes n’y participant pas ne 
ressentent pas d’isolement.

À ces personnes vivant seules, ajoutons une vingtaine de ménages  
monoparentaux, pour un total d’environ 90 ménages ne comptant  
qu’un seul adulte.

Fait à noter, cette solitude se combine à d’autres facteurs de risque et,  
en premier lieu, la pauvreté. 13 des 21 répondant.e.s vivant seul.e.s  
déclarent avoir des difficultés financières, dont 3, des difficultés plus graves. 
À l’échelle de la population, cela représenterait au moins une quarantaine 
de personnes, surtout sachant que les personnes démunies ont tendance  
à moins répondre à des sondages écrits.

Distribution des ménages par nombre d’occupants
Personnes par 
ménage

1 2 3 4 5 et +

Quantité à   Saint-
Émile-de-Suffolk

70 105 20 15 15

Source : Statistique Canada Enquête nationale sur les ménages (ENM), 2016
NB : Les totaux de l’ENM elle-même ne concordent pas.
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Pauvreté
Le portrait socioéconomique de Saint-Émile-de-Suffolk est préoccupant, 
et le comité de pilotage, le reconnaissant, met cette préoccupation très 
haut dans ses priorités. Le taux d’emploi est de 42 % chez les 15 ans et plus, 
contre 64 % au Québec. Le revenu total médian après impôt est de 20 
800 $ pour les hommes et de 18 300 $ pour les femmes. 90 ménages ne 
comptent qu’un adulte, 50 ménages supplémentaires ne comptent que 
sur un revenu et 75 bénéficient de deux revenus. En conséquence, 20 % 
des propriétaires et 71 % des locataires dépensent plus de 30 % de leurs 
revenus mensuels pour se loger, malgré que les frais de logement soient 
relativement bas à Saint-Émile-de-Suffolk, avec une valeur médiane de  
407 $/mois.

Même en restreignant la comparaison à la région immédiate,  
Saint-Émile-de-Suffolk a le niveau socioéconomique le plus bas  
de la MRC de Papineau et arrive 57e sur 59 en Outaouais.

Il est à noter que cette défavorisation n’est pas également répartie  
dans toutes les catégories d’âge : elle est beaucoup plus concentrée  
chez les enfants et presque absente chez les aîné.e.s.

Portion de la population sous le seuil de faible revenu selon la  
catégorie d’âge

Âge Tous 0-5 0-17 18-64 65 et +
Taux de faible 
revenu

12,6 % 25 % 20 % 15,5 % 3,7 %

Source : Statistique Canada, Recensement 2016, Fréquence du faible revenu fondée sur 
les Seuils de faible revenu après impôt



Services locaux et à proximité
Pour desservir la population résidente et les villégiateurs, Saint-Émile-de-Suffolk 
compte quelques commerces grand public : deux salons de coiffure, deux 
garages de mécanique, un dépanneur et un bar. S’y trouvent aussi des  
entreprises liées aux domaines de la construction et du transport ainsi qu’un 
centre pour personnes âgées avec pertes cognitives. On y trouvait jusqu’à  
récemment un centre touristique, dont le site est actuellement repris pour  
développer un concept de complexe pour personnes aînées offrant un vaste 
spectre de service afin d’accompagner les personnes aux différentes étapes  
de leur vieillissement.

Pour les autres services nécessaires à la vie quotidienne, les membres de la 
communauté doivent aller dans les municipalités des environs. Pour l’épicerie,  
les vêtements, l’essence ou la coiffure et les soins esthétiques, les résidents vont 
à Namur, Chénéville ou Mont-Tremblant, voire parfois jusqu’à Gatineau.

Les services de santé sont généralement offerts à Saint-André-Avellin pour  
les urgences, mais il est à noter que les personnes venant s’installer à  
Saint-Émile-de-Suffolk une fois adultes garderont souvent leur médecin  
de famille du lieu d’origine.

La situation du milieu scolaire est problématique et la population l’identifie 
comme telle : en effet, malgré la taille réduite de la population, la situation 
géographique de la municipalité, à la limite de l’Outaouais et des Laurentides, 
à la frontière entre deux commissions scolaires, fait que les enfants du primaire 
peuvent aller dans plus de cinq écoles différentes et, par conséquent, grandir 
sans jamais côtoyer certains enfants du même âge vivant aussi au village. Il est 
difficile, ensuite, de ressentir un esprit de communauté avec ces derniers en  
vieillissant.
 

Territoire
Dans un autre ordre d’idées, la Municipalité de Saint-Émile-de-Suffolk 
couvre une grande superficie (54,1 km²), pour une densité approxi-
mative de 8,8 hab./km² : l’utilisation fréquente d’une auto est donc 
incontournable, surtout vu la quantité limitée de services accessibles 
localement. La distance la séparant des villages avoisinants, donc 
des services disponibles, devient un facteur important pour décrire 
Saint-Émile-de-Suffolk : en moins d’une demi-heure, on peut atteindre 
Amherst (secteur Saint-Rémi), Brébeuf, Namur, Notre-Dame-de-la-Paix, 
Chénéville, Boileau et Saint-André-Avellin; pour ce qui est des villes plus 
importantes, on prend 30 minutes pour se rendre à Mont-Tremblant 
(secteur Saint-Jovite), moins d’une heure pour Lachute ou Hawkesbury; 
et entre une heure et une heure trente pour atteindre Saint-Sauveur, 
Sainte-Agathe-des-Monts, Saint-Jérôme ou le nord de Montréal.

Au-delà des services, il y a tout de même quelques activités régulières 
se tenant à Saint-Émile-de-Suffolk même : soupers communautaires, 
camps de jour, Club Tiguidou pour les jeunes ados, groupe de marche 
ou Vie active. De plus, sans qu’il s’agisse d’activités organisées par la 
Municipalité ou la communauté, plusieurs déclarent pratiquer la pêche, 
la chasse ou des activités de plein air variées.
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SECTION 3
RÉSULTAT DES 
CONSULTATIONS

Méthodologie2

Les données sur la population ont été recueillies grâce à un questionnaire 
envoyé par la poste à l’ensemble des adresses ayant été identifiées comme 
hébergeant des résident.e.s3, soit 223 ménages, ainsi qu’à un échantillon d’un 
tiers des propriétaires-villégiateurs. Nous avons ainsi réussi à établir un portrait 
relativement précis de la population de Saint-Émile-de-Suffolk. Le retour de 93 
questionnaires complétés (78 de ménages représentant 158 personnes  
résidentes, soit 33 % des ménages et 35 % des résidents, et 16 de villégiateurs), 
donc un taux de réponse qui nous permet d’avoir une analyse approfondie et 
scientifiquement significative des différentes réalités vécues par la population 
de Saint-Émile-de-Suffolk.

En complément, nous avons tenu un groupe de discussion dans le cadre d’un 
dîner mensuel des Villageoises, un groupe de femmes aujourd’hui âgées, se 
rassemblant régulièrement depuis plus de 25 ans. Nous avons pu discuter tant 
des facettes de la communauté à mettre en valeur que des défis auxquels 
font face les aîné.e.s à Saint-Émile-de-Suffolk et des solutions envisageables 
comme Municipalité et comme communauté.

 2 Avertissement de données divergentes : nous devons souligner une limite au portrait. Un 
avertissement au lecteur est nécessaire : nous avons fait face à des données divergentes et 
contradictoires lors de l’analyse des statistiques démographiques des derniers recensements. 
Sans atténuer les nuances présentées par les répondants au sondage et aux groupes de dis-
cussion, cela nous empêche d’extrapoler précisément la valeur et le sens de ces réponses, 
en termes quantitatifs, pour la population résidente complète.

3  Les ménages des résident.e.s ont été identifiés grâce aux adresses associées à des boîtes 
postales chez Postes Canada. Cela nous a permis de rejoindre autant les propriétaires que 
les locataires. Pour les villégiateurs, nous avons utilisé les adresses de facturation de la Muni-
cipalité se trouvant hors Saint-Émile-de-Suffolk. Notez que cette méthode a comme effet 
d’assimiler les propriétaires-locateurs aux villégiateurs.
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CE QUE LES CITOYENS ONT DIT !

Points positifs de Saint-Émile-de-Suffolk
•	 Les locaux ont un sentiment d’appartenance à la communauté 

très développé;
•	 La tranquillité des lieux;
•	 L’accès à la nature sauvage et la beauté des paysages;
•	 Plusieurs activités physiques ou sociales rassemblent  

régulièrement  quelques participants.

Défis liés à Saint-Émile-de-Suffolk
•	 L’absence de principaux services usuels à Saint-Émile-de-Suffolk 

même (épicerie, station-service, etc.) et la distance importante 
à parcourir pour accéder auxdits services;

•	 L’isolement social, l’éloignement de la famille et des amis;
•	 Les bénévoles réguliers n’ont pas de relève à qui passer le  

flambeau, et une diminution de l’implication peut signifier  
la fin d’une activité;

•	 Les loisirs et les activités culturelles sont limités, outre  
la bibliothèque;

•	 Le rattachement administratif à l’Outaouais est en décalage 
avec la réalité quotidienne de plusieurs résident.e.s qui sont plus 
porté.e.s à se tourner vers les Laurentides pour leur vie sociale et 
économique ainsi que pour leurs services de santé;

•	 L’absence d’accès public aux lacs.

Défis liés au vieillissement
•	 L’absence de services de santé à proximité est particulièrement 

soulignée, surtout les difficultés lorsqu’il s’agit de suivi par des 
médecins spécialistes;

•	 La perte de mobilité, autant à la maison qu’à l’échelle du 
•	 territoire et l’impossibilité de rester à Saint-Émile-de-Suffolk pour 

quelqu’un en perte d’autonomie, surtout lors de la perte de son 
permis de conduire;

•	 La méconnaissance des services disponibles autant en santé 

qu’en soutien au maintien à domicile;
•	 L’insécurité alimentaire : par l’appauvrissement, d’une part, mais 

surtout par la difficulté à se préparer soi-même à manger au fil de 
la perte d’autonomie ou parce que les soins à un proche sont trop 
accaparants;

•	 À terme, c’est la nécessité de soins de santé fréquents, les  
déplacements et la fatigue qui leur sont associés qui pousseront 
des aîné.e.s à quitter leur maison, à quitter Saint-Émile-de-Suffolk.

Ce que les aîné.e.s veulent
•	 Une bonne qualité de vie;
•	 Rester chez soi le plus longtemps possible;
•	 Besoin d’aide pour certaines tâches quotidiennes, les repas  

en particulier;
•	 Une plus grande variété dans l’offre d’activités et dans les horaires 

auxquels elles sont offertes.

Défis liés aux familles avec enfants
•	 La division des enfants de la municipalité entre plusieurs  

écoles empêche les relations qui permettraient de bâtir  
une communauté;

•	 La plus grande difficulté pour les enfants hors du noyau villageois 
de se rassembler et de participer aux activités organisées;

•	 Le niveau de défavorisation est plus élevé chez les familles  
avec enfants, une réalité accentuée dans les familles avec  
de jeunes enfants.

Ce que les familles veulent
•	 Une bonne qualité de vie;
•	 des services et activités abordables;
•	 des activités à proximité.
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SECTION 4
VALEURS PHARES 
ET AXES 
D’INTERVENTION

Quatre valeurs devant guider l’action municipale

LA COMMUNAUTÉ : Conserver un contact régulier et un sentiment  
d’attachement entre les membres aînés et le reste de la communauté. 
Les différentes actions doivent participer à renforcer le tissu social qui 
unit les membres de la communauté.

L’ACCESSIBILITÉ FINANCIÈRE : Reconnaissant que la communauté  
de Saint-Émile-de-Suffolk est parmi les plus défavorisées au Québec,  
le comité de pilotage souhaite qu’autant que faire se peut, les décisions 
de la Municipalité permettent une opportunité d’accès aux services et 
activités, sans que le revenu de chacun soit un frein.

L’ACCÈS À LA NATURE : Comme communauté rurale, l’accès à la nature 
(la forêt, les lacs et la rivière Petite Rouge) est central dans la vie des  
résidents et des villégiateurs.

LES ACTIVITÉS VARIÉES : En tenant compte des trois valeurs phares  
précédentes, nous assurer que le niveau d’activités sociales ouvertes  
et accessibles à tous soit maintenu.
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Cinq axes d’intervention proposés à la Municipalité :

1- communication et information;
2- participation sociale, isolement et activités dans la communauté;
3- accès à la nature et protection de l’environnement;
4- embellissement du milieu de vie;
5- sentiment d’appartenance.

Mise en œuvre des actions

Une fois un plan d’action établi, encore faut-il le concrétiser! Pour  
ce faire, dans le Plan d’action (en annexe), chaque action identifie 
l’organisme responsable et les partenaires de sa mise en œuvre, et 
chaque action est associée à un indicateur de réussite. Pour superviser 
les responsables des différentes actions, un « Comité de suivi PFM et 
MADA » sera constitué par résolution du conseil municipal. Le comité  
de suivi sera constitué des élu.e.s responsables des questions familles 
(RQF) et des questions aînés (RQA), des représentants des différents  
organismes partenaires impliqués et de citoyen.ne.s impliqué.e.s dans 
leur communauté. Ce comité, nommé par résolution du conseil  
municipal, se chargera à la fois de rappeler les échéanciers prévus  
aux responsables et aux partenaires et de faire rapport annuellement  
sur l’évolution des actions prévues au plan sur la base des indicateurs  
de réussite pour chacune des actions.
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Municipalité de St-Émile-de-Suffolk
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